Cours : Mener une recherche et concevoir un mémoire
Introduction
La recherche universitaire est une démarche rigoureuse visant à produire des connaissances nouvelles sur un sujet donné. Le mémoire est un document rédactionnel qui synthétise cette démarche et présente les résultats de manière argumentée et structurée.
1. Choix du sujet et formulation de la problématique et des hypothèses
1.1 Choix du sujet
Le sujet doit être :
· Pertinent et en lien avec le domaine d'études
· Faisable en fonction des ressources disponibles
· Suscitant un intérêt personnel et scientifique
1.2 Formulation de la problématique
La problématique est la question centrale à laquelle le mémoire tentera de répondre. Elle doit être :
· Claire et précise
· Argumentée et découlant d'une réflexion critique
· Faisant l'objet d'une vérification scientifique
1.3. Formulation des hypothèses
Une hypothèse est une réponse provisoire à la problématique. Elle peut être confirmée ou infirmée.
2. Recherche bibliographique et construction de la méthodologie
2.1 Recherche documentaire
· Explorer les bases de données académiques (Google Scholar, Cairn, JSTOR, etc.)
· Consulter des ouvrages de référence et articles scientifiques
· Utiliser un logiciel de gestion de références (Zotero, Mendeley)

2.2 Choix de la méthodologie
La méthodologie de la recherche est un ensemble des méthodes et des techniques qui orientent l’élaboration d’une recherche et qui guident la démarche scientifique. Gautier B (cité par Dépelteau, 200 : pp 6-8) 
En termes plus simples, la méthodologie de recherche désigne l’ensemble des méthodes permettant d’atteindre son objectif de recherche et de répondre à son questionnement. 
Le choix de la méthodologie est la deuxième étape après celle de la construction de l’objet de recherche.
A ce stade de la recherche, le chercheur doit:
- Choisir la méthode et la technique de recherche adéquates pour la collecte des données, en fonction de son questionnement de départ.
- Justification de son choix.
- La sélection de l’échantillon.
- La collectes des données.
2.2.1- Les méthodes de recherche
Il existe deux méthodes de recherche: la méthode quantitative et la méthode qualitative.
- La méthode quantitative
La recherche quantitative repose sur l’analyse statistique des données. (  chiffres, pourcentages, tableaux, graphiques,...)la collecte et la mise en rapport d'informations et de faits qui peuvent être quantifiés et mesurés ( convertis en chiffres, statistiques et données graphiques).
-Cette démarche consiste à mesurer et expliquer, de l’extérieur,  le phénomène étudié. Le lecteur de la recherche n'aura donc pas accès directement au matériau recueilli. (Il lira les traitements effectués sur les données brutes).
-La collecte et la transcription des informations sont plus rapides et plus faciles. 
-La méthode qualitative
La recherche qualitative permet d'accéder à des informations approfondies difficiles à exprimer de manière quantitative ou statistique. Le but est de décrire et de comprendre , de l’interieur, un phénomène. Le lecteur de la recherche aura ainsi un accès direct au discours produit par les sujets (exemple : des phrases réellement prononcées par le répondant).
La collecte et la classification des informations prennent du temps.

Dans plusieurs cas, ces deux méthodes peuvent être complémentaires. On parlera alors de méthode mixte , quali-quantitative ou quanti-qualitative. Cette méthode dite également «mixte», permet d’apporter des regards différents sur le même phénomène étudié.

2.2.2-Outils de collecte des données:
Nous présenterons dans ce cours, deux méthodes de collecte des données: le questionnaire et l’entretien.
· Le questionnaire
Un questionnaire est une technique de collecte de données quantifiables qui se présente sous la forme d’une série de questions posées dans un ordre bien précis. Le questionnaire est un outil régulièrement utilisé en sciences sociales (sociologie, psychologie, marketing). Il permet aussi de recueillir un grand nombre de témoignages ou d’avis. Les informations obtenues peuvent être analysées à travers un tableau statistique ou un graphique.
Les caractéristiques du questionnaire
Le questionnaire compte plusieurs questions adressées à un grand nombre de personnes, appelé échantillon.  (la taille minimum de l’échantillon dépend de la population étudiée). Il se compose de deux parties principales. La première sert a dresser le profil des enquêtés (ex: âge, sexe, expérience professionnelle,...), la seconde comporte les différentes questions dont les réponses servent à confirmer ou infirmer des hypothèses émises avant le début de l’étude.
Les questions
Les questions posées dans un questionnaire peuvent être fermées ou ouvertes. Les questions fermées n’invitent pas la personne interrogée à s’épancher sur sa réponse. 
Voici les formats les plus connus des questions fermées:
-Questions dichotomiques: les réponses sont : oui / non
Exemple : Vos enfants vont-ils à l’école ? □ Oui □ Non
-Questions à choix multiples: les réponses sont proposées par l’enquêteur.
Exemple: Raison du déplacement
□ Conflit □ Innondation □ Incendie □ Sécheresse □ Glissement de terrain 
Les questions ouvertes: La personne interrogée est libre dans sa réponse.
Ex: Que pensez-vous du niveau des étudiants en langue française?

·  L’entretien:
L’entretien de recherche est une technique de collecte de données informatives. Cette méthode permet de récolter et d’analyser plusieurs éléments : l’avis, l’attitude, les sentiments, les représentations de la personne interrogée. 
À l’inverse du questionnaire, l’entretien de recherche établit une relation particulière entre le chercheur et l’individu interrogé. Il sert à vérifier des hypothèses et à en faire émerger de nouvelles.
Les 3 types d’entretien de recherche
Il existe trois types d’entretiens de recherche : l’entretien directif, l’entretien semi-directif et l’entretien non directif (ou libre). Le degré de liberté du chercheur varie d’un type d’entretien à l’autre.
 L’entretien directif
Ce premier type d’entretien, aussi appelé “entrevue normalisée”, a une structure bien définie et plutôt stricte par rapport aux autres types.
Il vous faut respecter :
L’ordre des questions.
La formulation des questions.
La durée de l’entretien.
Cette rigueur scientifique permet de garantir que tous les individus interrogés sur le plan de l’entretien, le seront dans les mêmes circonstances. Les résultats seront donc facilement comparables.
Les questions de l’entretien directif sont souvent spécifiques et fermées :
Réponses avec “oui” ou “non”
QCM
Également utilisé pour des études quantitatives, ce type d’entretien permet de réaliser une analyse statistique des réponses obtenues.
 L’entretien semi-directif
Ce second type d’entretien, aussi appelé “entretien qualitatif ou approfondi”, se base sur des interrogations assez généralement formulées et ouvertes. Il est possible de poser de nouvelles questions si la personne interviewée soulève un aspect encore inconnu.
Pour réaliser ce type d’entretien vous devez :
Préparer en amont vos questions.
Les classer dans un ordre logique et par thème.
Poser de nouvelles questions pendant l’entretien.
L’entretien non directif (libre)
Ce dernier type d’entretien, aussi appelé « entretien libre », ne comporte pas de questions pré-écrites ou de structure. L’étudiant propose un thème général et n’intervient que pour relancer la conversation et encourager la personne interrogée à aller plus loin dans l’explication de sa pensée.
L’enquêteur adopte une attitude d’écoute, de compréhension et de neutralité.
2.2.3-L’échantillon
L’echantillon est les personnes ciblées pour réaliser un entretien,  un sondage ou un questionnaire.
2.2.4-Le corpus
Le corpus est la matière à analyser pour répondre à la problématique et vérifier les hypothèses.

3. Analyse des données
· Analyse thématique pour les données qualitatives
· Analyses statistiques pour les données quantitatives
4. Rédaction du mémoire
4.1 Structure générale
· Introduction : contexte, problématique, hypothèses, méthodologie
· Revue de littérature : état des recherches antérieures
· Méthodologie : justification des choix méthodologiques
· Résultats et discussion : présentation des analyses
· Conclusion : synthèse des résultats, limites, perspectives
4.2 Style et normes de rédaction
· Clarté et précision
· Respect des normes académiques (APA, Chicago, etc.)
· Citations et bibliographie rigoureusement formulées.
5. Révision, correction et soutenance
5.1 Relecture et corrections
· Orthographe, syntaxe et cohérence logique
· Vérification des références bibliographiques
· Feedback de pairs ou de l'encadrant
5.2 Soutenance orale
· Structuration d’une présentation claire
· Gestion du stress et maîtrise du sujet
· Anticipation des questions du jury
Conclusion
[bookmark: _GoBack]Rédiger un mémoire est un processus exigeant mais enrichissant. En suivant une méthodologie rigoureuse, il est possible de produire un travail de qualité qui contribue au savoir scientifique.
